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Résultats positifs de l’étude « Impacts de la mise à disposition de fruits et de légumes frais auprès des populations ayant recours à l’aide alimentaire », menée par l’A.N.D.E.S., le cabinet Epistème et le sociologue Eric Birlouez, pour le compte du Haut Commissariat aux solidarités actives contre la pauvreté.
La mise à disposition gratuite ou à faible coût de fruits et légumes frais auprès des populations ayant recours à l’aide alimentaire génère une augmentation de leur consommation.

Cette augmentation est renforcée par des actions d’accompagnement de type « ateliers de cuisine ». 
Guillaume Bapst, directeur de l’Association Nationale de Développement des Epiceries Solidaires (A.N.D.E.S), a remis le 3 mars 2010 à Martin Hirsch, Haut commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté, le rapport d’évaluation du dispositif mis en place par l’A.N.D.E.S. sur le Marché d’intérêt National (M.I.N.) de Rungis depuis avril 2008.

Cette expérimentation consiste à collecter des fruits et légumes invendus auprès des grossistes de Rungis pour ensuite les acheminer vers les épiceries sociales et les associations distributrices de colis en Île-de-France. Ces fruits et légumes frais sont ensuite distribués gratuitement, par le biais de colis, ou vendus dans les épiceries sociales à un prix modique (quelques dizaines de centimes le kilo) à des personnes en situation de précarité.
L’évaluation de cette expérimentation a permis de montrer que la mise à disposition de fruits et légumes frais a un impact positif sur la diversification de l’alimentation des bénéficiaires de l’aide alimentaire. Elle se traduit par une augmentation de la quantité et de la fréquence de consommation de ces produits.

Des ateliers culinaires : facteurs d’alimentation équilibrée et d’insertion sociale
Cependant, la consommation des fruits et légumes chez les personnes interrogées reste bien en deçà des recommandations formulées par les instances de santé publique (« au moins 5 fruits et légumes par jour » selon les repères du PNNS) et cela, malgré leur accessibilité financière.

En effet, au-delà des contraintes matérielles, il existe un ensemble de freins d’ordre socioculturels à la consommation de ces produits : manque de savoir-faire culinaire pour les préparer, absence d’habitude de consommation, faible attrait sensoriel pour les fruits et légumes auxquels on préfère des produits gras ou sucrés, manque de motivation pour faire les courses, la cuisine ou simplement se mettre à table.

La multiplicité et la diversité de ces freins montrent la nécessité de proposer des actions d’accompagnement, de type « ateliers culinaires » afin de créer les conditions et l’envie nécessaires pour préparer, cuisiner et consommer ces aliments.
Quelques chiffres

Dans les épiceries solidaires proposant des fruits et des légumes :

82 % des personnes déclarent acheter des fruits et légumes
à chacun de leurs passages.

Le jour de l’entretien, 56 % des interviewés avaient acheté au moins 3 fruits différents et 42 % au moins 3 légumes différents.

Elles sont deux fois plus nombreuses à déclarer consommer au moins 2 fruits par jour que les personnes qui fréquentent une épicerie ne proposant pas ces produits (43% contre 23%). La proportion est de 52% contre 30% pour les légumes.

Dans une épicerie solidaire ne proposant par de fruits et légumes :

 près de 9 usagers sur 10 affirment que si leur structure en proposait,

 ils en achèteraient à chacun de leurs passages.
Dans les structures distributrices de colis alimentaires :

55 % des personnes concernées déclarent consommer chaque jour des légumes frais quand leur structure leur en propose.

L’ensemble des résultats de cette étude est consultable en ligne sur :

www.epiceries-solidaires.org (rubrique Etudes) et www.lagenerationactive.fr
Ces résultats confortent plus que jamais les dispositifs mis en place par l’A.N.D.E.S. en faveur de l’accessibilité des fruits et légumes auprès des publics précaires.

• Assurer l’accessibilité financière des fruits et légumes, grâce à des chantiers d’insertion implantés sur les Marchés d’Intérêt National.
Le 1er « atelier chantier d’insertion » (ACI) « Le Potager de Marianne » ouvert en avril 2008 sur le M.I.N. de Rungis, distribue aujourd’hui 5 tonnes de fruits et légumes par jour à l’ensemble des réseaux d’aide alimentaire de la région. 
Forte de cette première expérimentation réussie en Île-de-France, l’A.N.D.E.S. a été missionnée par le Ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche pour dupliquer ce dispositif sur d’autres M.I.N. de France : 
• en septembre 2009, un second ACI « la Cistella de Marianne » s’est ouvert au cœur du Marché Saint-Charles à Perpignan , premier centre d’éclatement de fruits et légumes d’Europe.
• en 2010, l’ouverture de 2 nouveaux chantiers d’insertion est prévue sur les M.I.N. de Lille et Marseille.
Cette politique d’ouverture de chantiers d’insertion et de transfert de compétences, au cœur des Marchés d’Intérêt National (M.I.N.), s’inscrit pleinement dans l’objectif d’insertion sociale promu par les institutions européennes et françaises et mises en avant au cours de l’année européenne 2010 de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale.
• Accompagner la consommation des fruits et légumes

Au-delà de l’aide matérielle qu’elles procurent à des personnes en difficulté, les épiceries solidaires sont des lieux de sociabilité et d’échange. Elles organisent régulièrement des ateliers de cuisine, un moyen participatif et convivial de partager des savoirs faire, de renouer un lien social et d’instiller des notions d’équilibre alimentaire.

L’A.N.D.E.S a mis en place un cycle d’ateliers de cuisine destinés aux parents et aux enfants : « la Compagnie des Gourmands ». Prolongement naturel du cadre familial, ils contribuent au renforcement des liens familiaux. Ils favorisent non seulement la transmission entre les générations des savoirs alimentaires et culinaires mais également de l’histoire familiale, des « racines » culturelles, de valeurs et de règles éducatives…

L’Association Nationale de Développement des Épiceries Solidaires, A.N.D.E.S., est une tête de réseau associative qui soutient le développement des épiceries sociales et solidaires sur le territoire national. Elle fête ses 10 ans cette année. 

C’est l’un des principaux réseaux de l’aide alimentaire en France, aux côtés de la Croix Rouge, de la Fédération Française des Banques Alimentaires, de la Fédération Nationale des Paniers de la Mer, des Restos du Cœur et du Secours Populaire.
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